
À la recherche d’une  
place en service de garde ?

www.enfancefamille.org

Enfance Famille est le seul guichet d’accès 
aux places en service de garde de votre région.

En une seule opération, en ligne ou par 
téléphone, inscrivez gratuitement votre enfant 
sur la liste d’attente des services de garde 
qui vous intéressent.

Aussitôt qu’une place se libère, les services de 
garde membres d’Enfance Famille communiquent 
sans tarder avec les parents inscrits. 

Enfance Famille
peut vous aider !
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COMMENT S’INSCRIRE
Si vous n’avez pas déjà un compte avec nous, visitez 
www.enfancefamille.org (ou téléphonez-nous).
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Ouvrez votre compte « Parent ».

Inscrivez un ou plusieurs enfants 
(vous pouvez préinscrire un enfant pas encore 
né ou qui est en voie d’être adopté).

Complétez les six étapes du formulaire 
d’inscription (cela ne vous prendra que 
quelques minutes).

Sélectionnez les services de garde qui  
vous intéressent.



Pour en savoir plus, communiquez avec nous !

www.enfancefamille.org
514 767-4949 ou 1 877 767-4949 

En partenariat avec : 

Fiche descriptive 
de chaque service de garde
Cette fiche contient, entre autres, la politique 
d’admission de l’établissement, de l’information 
sur les repas servis, les heures d’ouverture,  
et bien plus.

Carte routière
Elle permet de calculer le temps de  
déplacement entre la maison ou le bureau  
et le service de garde choisi.

Communiquez avec  
nous aux six (6) mois  
pour conserver votre 
priorité d’accès !
Pour demeurer sur la liste d’attente centralisée, 
vous devez OBLIGATOIREMENT mettre à jour 
votre dossier (ou en confirmer les données s’il 
n’y a eu aucun changement) aux six mois. Vous 
pouvez le faire en ligne ou en nous téléphonant.

5 Raffinez votre choix au moyen de ces outils :

Bottin des services de garde
Tous les services de garde de votre région qui 
détiennent un permis en règle du ministère de 
la Famille et des Aînés y sont inscrits.

•  Établissements offrant des places au tarif 
réduit de 7 $ par jour (CPE, garderies privées  
et garderies en milieu familial)

•  Garderies privées non subventionnées  
(places à X $ par jour)

Rendez-vous au www.revenu.gouv.qc.ca. 
Vous trouverez de l’information sur le crédit 
d’impôt pour frais de garde d’enfants dans la 
section Citoyens, sous Programmes et crédits.


